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Le Conseil Municipal de LIESSIES réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, 

 

Vu l’article L1612-1 du CGCT, le conseil municipal autorise le mandatement des 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif et dans les limites d’un 

quart du budget précédent soit 37.364,30 €. Le montant au chapitre 21 au budget 

précédent est de : 149.457,20 €, réparti comme suit : 

 

21318 : 20.000,00 € 

2188  : 17.364,30  

 

Fait en séance publique en ce jour mois et an susdits. 
 

Pour extrait certifié conforme, à Liessies, le 28 février 2023 
 

 

Le Maire, 

 

A. RICHARD 

 

 

 Publiée sur le site de la commune le 23 mars 2023 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

DU NORD 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil Municipal : 15 

En exercice : 14 

Qui ont pris part à la délibération : 14 

Date de la convocation 

20 février 2023 

Date d’affichage 

20 février 2023 

Objet de la délibération 

Mandatement des dépenses 

d’investissement avant le vote 

du budget primitif 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LIESSIES 

Séance de 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept février à 19 heures 30 

 

Le conseil Municipal de la commune de LIESSIES (Nord) dûment convoqué le vingt 

février deux mil vingt-trois s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de 

ses séances, dans la Maison Commune sous la Présidence de Monsieur Alain 

RICHARD, Maire de LIESSIES. 

Nombre de conseillers en exercice 14 

Présents : Mesdames et Messieurs : Alain RICHARD, François RICHEZ, Suzanne 

WYART, Nathalie GROUZELLE, Anne-Marie DAVILLERD, Franck 

PLATEAU, Rémi LEROY, Guillaume MATHIEU, Mickaël SNAUWAERT, 

Jean-Jacques DURANT, Bernard COOLBRANDT et Lucie WILLAME 

Absent : Néant  

Absent excusé(s) : Monsieur Patrick BONNEAU et Madame Sonia BLONDEL  

Pouvoir : Monsieur Patrick BONNEAU empêché a donné pouvoir à Monsieur 

Mickaël SNAUWAERT, conseiller municipal 

Madame Sonia BLONDEL empêchée a donné pouvoir à Madame Nathalie 

GROUZELLE, adjointe au maire 
Démissionnaire : Néant 

Décédé : Néant  

Secrétaire de séance : Monsieur Guillaume MATHIEU 

 


